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Ecublens
Un cycliste meurt 
sur la route
Un Vaudois de 60 ans conduisant 
un vélo électrique s’est fait 
renverser par une voiture à 
Ecublens, vendredi soir vers 
19 h 30. Il est décédé sur place, 
malgré les soins prodigués. 
L’homme a débouché du chemin 
de La Dent-d’Oche sur l’avenue 
du Tir-Fédéral et n’a sans doute 
pas respecté la signalisation, 
indique la police. Une voiture 
arrivant normalement l’a alors 
heurté. L’avenue du Tir-Fédéral 
a été fermée plusieurs heures au 
trafic. La police invite les témoins 
à appeler le 021 644 44 44 ou à se 
rendre au poste de police le plus 
proche. M.N.

Renens
Inauguration du 
parc Carl Sauter
Demain, dès 18 h, la Municipalité 
de Renens invite les habitants 
à découvrir le nouveau visage 
du parc Carl Sauter (chemin 
des Clos). Le parc des Béliers, 
comme il est aussi appelé, a 
bénéficié d’un lifting initié 
l’année dernière à la suite d’une 
démarche participative. La place 
de jeux et les cheminements ont 
été rénovés. Quant au mobilier 
urbain, il a été renouvelé. Coût 
des travaux: 190 000 francs. Sur 
place, demain, les Paysannes 
vaudoises offriront l’apéro. 
Une animation surprise est 
aussi prévue pour «égayer» 
le discours inaugural. G.S.

Conférence sur Gaza
Lausanne Le Collectif Urgence 
Palestine-Vaud invite David di 
Lorenzo, médecin engagé dans 
Médecins sans frontières (MSF), 
à donner une conférence sur la 
situation médicale à Gaza, jeudi 
à 20 h à la salle des Vignerons 
(Buffet de la Gare de Lau-
sanne). C.CO.

Chansons de France
Chexbres La Compagnie Deux 
Bleus de Bleu donne dans 
le répertoire des chansons 
françaises avec Le tourbillon 
de la famille Reydeau, vendredi 
à 21 h au Caveau du Cœur d’Or, 
à Chexbres. Samedi (21 h) et 
dimanche (17 h), c’est au tour 
d’un duo québécois de Brasser 
Brassens. Entrée libre, chapeau 
à la sortie. C.CO.

La Commune lance 
son premier Forum des 
Entrepreneurs début mai

Le flyer qui invite tous les entre-
preneurs de Bourg-en-Lavaux à se
réunir en forum le 6 mai porte la
griffe d’un designer de Cully et a
également été imprimé dans le vil-
lage. «Et ce ne sont que deux des
quelque 280 entrepreneurs de la
commune», s’exclame Jean-Paul
Demierre, municipal de la Promo-
tion économique.

Ce dynamisme du tissu écono-
mique local a poussé la Municipa-
lité à créer le forum, qui pourrait
se répéter. Son but: réunir les en-
treprises de la région pour favori-
ser leur collaboration. «Le réseau
existe déjà entre certains acteurs,
mais d’autres gagneraient à se faire
connaître», explique le municipal.
Qui insiste: il n’y a de loin pas que
des vignerons (environ 80 sur 280)
dans les cinq villages viticoles qui 
constituent Bourg-en-Lavaux. Si-

tuées principalement à Cully et à
Grandvaux, ces PME vont de 
l’agence de publicité à la société de
nettoyage en passant par l’hôpital.

Au programme de ce premier
rendez-vous, la présentation de La-
bel, société de développement qui
associe tous les acteurs de la com-
mune dans le but de développer 
des idées pour la région. Autre con-
férencier: Bernard Schmid, direc-
teur de Promove. L’association 
pour la promotion économique de
la Riviera, par le biais de laquelle 
les entreprises peuvent obtenir des
financements de projets, souhaite 
se rapprocher de Lavaux. Orateur 
plus surprenant, Georges-André 
Carrel, entraîneur de l’équipe lau-
sannoise de volleyball le LUC, vien-
dra parler de l’application en en-
treprise du coaching sportif
comme élément motivateur. C.CO.

Forum des entrepreneurs de 
Bourg-en-Lavaux me 6 mai, 11 h, 
salle de l’Hôtel du Monde, Grandvaux. 
Inscription à nathalie.bersier@b-e-l.ch

Bourg-en-Lavaux veut 
fédérer ses entrepreneurs

Bussigny Le Chœur d’hommes l’Espérance s’est produit samedi devant son public

1. L’ensemble a chanté sous 
la direction de Liana 
Khachaturyan.
2. De g. à dr.: Ernest 
Steinhauer, Pierre Martin 
et René Mathey.
3. Denis Barbey et Eric Golaz 
(de g. à dr.).
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tache à l’UNIL et à l’EPFL. Et il n’y
avait pas de raison de ne pas don-
ner ce statut à Chavannes, le con-
tingent cantonal étant loin d’être
épuisé.»

En effet, sur les communes qui
sont censées se partager les 
175 unités du contingent vaudois
2015, aucune n’a jusqu’à présent
utilisé la possibilité offerte par la
loi. De plus, le Canton n’a plus
demandé à bénéficier d’unités
supplémentaires par rapport à son
contingent annuel depuis 2010.

«Dans les Alpes vaudoises, la
raison est très simple, commente
Jean-Marc Udriot, syndic de Ley-
sin. Ce n’est plus possible d’avoir
de nouvelles résidences secon-
daires, et c’est comme ça depuis

2013.» L’effet d’une autre loi fé-
dérale limitant les résidences se-
condaires, la Lex Weber, issue de
l’initiative populaire portée par
l’écologiste Franz Weber et adop-
tée par le peuple en 2012.

Sur la Riviera
Il y a aussi des communes qui ont
ce même statut touristique, mais
qui choisissent de ne pas s’en ser-
vir. C’est le cas de Vevey. «Il n’y a
pas, ou plus sur notre territoire
de coteaux constructibles, et
nous estimons que la situation du
logement est suffisamment ten-
due pour laisser encore la possibi-
lité d’acquérir des logements de
cette manière dans des zones déjà
construites, déclare le syndic,
Laurent Ballif. Cela fait mainte-
nant trois ans que la Municipalité
reconduit cette décision.»

Il ajoute que sa Commune n’a
cependant pas voulu renoncer au
statut touristique, «parce que 
nous nous trouvons au cœur
d’une zone touristique, qui com-
prend aussi, par exemple, notre
voisine Montreux, et que cela 
nous laisse la possibilité de profi-
ter d’autres avantages qui vont de
pair avec ce statut». Et de citer
comme exemple, tout théorique,
des horaires d’ouverture des ma-
gasins moins restrictifs, pour cer-
taines zones.

Ce statut octroyé 
par le Conseil 
d’Etat permettra 
de vendre 
des résidences 
secondaires dans 
le futur quartier des 
Cèdres et sa tour
Jérôme Ducret

Chavannes-près-Renens a beau
être une localité proche du lac et
nantie de beaux terrains de foot,
elle n’est pas exactement ce que
l’on peut appeler une commune
touristique. C’est pourtant le sta-
tut que vient de lui accorder le
Conseil d’Etat vaudois, sur propo-
sition de son Département de
l’économie. C’est aussi ce que le
syndic, André Gorgerat, a an-
noncé, non sans une certaine
fierté, lors du dernier Conseil
communal, devant une trentaine
de conseillers un poil étonnés.

«Nous avons fait cette de-
mande pour que les promoteurs
du futur quartier des Cèdres puis-
sent vendre des appartements à
des étrangers, explique André
Gorgerat. On parle d’une tren-
taine de logements, pas plus, et il
s’agit ici de tourisme d’affaires,
pas de loisir. Cela a un lien avec la
présence de l’UNIL et de l’EPFL.»
Il ajoute qu’il n’est pas question
d’ouvertures prolongées des ma-
gasins à Chavannes sous prétexte
de zone touristique. Le quartier
en question, qui inclut une tour de
117 mètres, a été accepté en vota-
tion par les Chavannois l’an der-
nier. Une première partie, d’envi-
ron 190 logements, doit recevoir
très prochainement un permis de
construire (lire ci-dessous).

Ventes à des étrangers
Depuis l’entrée en vigueur de la
loi fédérale dite Furgler, en 1985,
les cessions de logements à des
personnes domiciliées à l’étran-
ger sont en effet soumises à une
procédure d’autorisation. La
Confédération attribue chaque
année un certain «contingent» de
ventes possibles canton par can-
ton. Et les cantons le répartissent
par commune.

Dans le canton de Vaud, le sta-
tut touristique est accordé par le
Conseil d’Etat, sur proposition du
Département de l’économie. «La
décision est passée comme une
lettre à la poste, commente le
conseiller d’Etat Philippe Leuba,
ministre de l’Economie. Cela
montre simplement l’importance
que le gouvernement vaudois at-

Ouest lausannois

Chavannes est devenue 
une commune touristique

Le cœur du futur quartier des Cèdres à Chavannes, avec 
la fameuse tour. IMAGE DE SYNTHÈSE/RICHTER + DAHL ROCHA ARCHITECTES

U Si, à terme, le plan de quartier 
des Cèdres permettra de créer 
quelque 700 logements et 
1000 emplois (estimation), 
sa réalisation se fera par étapes, 
comme l’ont indiqué à 
de multiples reprises tant la 
Municipalité de Chavannes-près-
Renens que les promoteurs 
Nicod et Orllati. La première 
de ces étapes est déjà en cours, 
puisque la mise à l’enquête 
publique de trois bâtiments 
totalisant 192 logements vient de 
se terminer, sans aucune 

opposition, selon le syndic, 
André Gorgerat. La construction 
proprement dite pourrait donc 
débuter cette année encore. Une 
deuxième étape ne se fera que 
lorsqu’une nouvelle route aura 
été construite. Et la dernière 
étape suivra dès qu’une 
nouvelle jonction autoroutière 
de Chavannes aura été mise 
en service. En parallèle, 
les porteurs du projet lancent 
un concours international 
d’architecture, sur invitation, 
pour la future tour.

Les étapes du quartier

«Il n’y avait 
aucune raison 
de ne pas 
accorder ce 
statut touristique 
à Chavannes»
Philippe Leuba Conseiller d’Etat 
vaudois chargé de l’Economie

Cully
Le train du jazz 
oublie de s’arrêter
Le train régional affrété pour 
ramener le public du festival 
de jazz ne s’est pas arrêté dans la
petite gare de Cully dans la nuit 
de vendredi à samedi, rapporte 
le site de 20 minutes. Des 
centaines de voyageurs ont été 
laissés sur le carreau peu après 
1 h. Lorsque, 40 minutes plus 
tard, un nouveau train arrive, 
il s’arrête sur la voie d’en face, 
créant un mouvement de foule. 
Contactés par 20 minutes, les 
CFF se disent «désolés de cette 
situation chaotique qui a causé 
des désagréments à nos clients». 
La cause de cet arrêt manqué est 
encore inconnue. M.N.

24 Heures, lundi 13 avril 2015


